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1 PRESENTATION DU PETITIONNAIRE ET DE LA 
DEMANDE 
La Communauté de Communes du Pays Fouesnantais, Maître d’ouvrage de l’opération, est en 
charge de la production et de la distribution de l’eau potable sur son territoire.  

Les coordonnées du Maître d’Ouvrage sont rappelées dans le tableau ci-après : 

Figure 1 : Présentation de la collectivité 

Nom 
Communauté de Communes du Pays 

Fouesnantais 

Siège 

11, espace de Kerourgué 

CS 31046 

29170 Fouesnant 

Tel : 02 98 51 61 27 

Président M. Roger LE GOFF 

SIRET 24290066000117 

Personne en charge du projet 

Mme Marie-Charlotte TRIDEAU 

Responsable Eau et Assainissement 

marie-charlotte.trideau@cc-paysfouesnantais.fr 

  

mailto:marie-charlotte.trideau@cc-paysfouesnantais.fr
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2 JUSTIFICATIF DE PROPRIETE 
L’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique précise qu’« En vue d'assurer la protection de la 
qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau 
destinée à l'alimentation des collectivités humaines mentionné à l'article L. 215-13 du code de 
l'environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate 
dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété. » 

Le 3° de l’article R.181-13 du Code de l’Environnement précise quant à lui que doit être fourni 
dans le dossier d’Autorisation Environnementale « Un document attestant que le pétitionnaire est 
le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est 
en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ». 

La justification de la propriété des parcelles du périmètre de protection immédiate actuel du site 
de Roud-Guen (Section A : Parcelles : 182, 578, 580, 582, 584, 586, 587, 651) est présentée ci-
après. Ces justificatifs sont issus du service des hypothèques. 

Figure 2 : Justificatif de propriété des parcelles incluses dans le périmètre de protection immédiate 
du champ captant de Roud-Guen (Source : Service des Hypothèques, 2022) 
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Une portion de la parcelle cadastrale A585 (environ 2250 m²), incluant la partie ajoutée dans le 
périmètre de protection immédiate, a été acquise par la CC du Pays Fouesnantais dans le cadre 
de la procédure de Déclaration d’Utilité Publique. Le plan de principe localisant globalement la 
portion de parcelle A585 acquise (parcelle nouvelle A1940) est présenté ci-après : 
 
Figure 3 : Plan cadastral de la parcelle de 2250 m² (parcelle A1940) issue de la division de la parcelle 

cadastrale A585 (Source : Acte notarié de vente de la parcelle) 

 
Un acte de vente a été signé entre les propriétaires et ayants-droits de la parcelle cadastrale en 
question et la CCPF. Un extrait de ce document est présenté ci-après. 
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Figure 4 : Extrait de l’acte de vente d'une portion d'environ 2250 m² (parcelle nouvelle A1940) de la 
parcelle A585 
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